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Supplément à l'Educateur.

Le Bureau du Comité central de la Société pédagogique

aux membres du corps enseignant de la Suisse romande.

St-Imier, le 25 novembre 1908.

M
Nous recevons la bonne nouvelle que l'Agenda des écoles (année

4908) a produit le joli bénéfice de 345 fr. 20. Ce résultat réjouissant
nous engage à adresser de nouveau un chaleureux appel à tous nos

collègues de la Suisse romande, pour les inviter à souscrire, un ou
plusieurs exemplaires de l'édition de 1909, qui va paraître incessamment,

et avec des adjonctions nouvelles du plus vif intérêt. Ge

faisant, ils contribueront à la prospérité de notre Caisse de
Secours, de cette institution bienfaisante et humanitaire par
excellence, qui nous rend chaque année de précieux services, et qui
mérite notre sollicitude la plus constante et la plus généreuse.

Nous avons, du reste, le plaisir de vous affirmer, que l'Agenda
en question est une publication fort utile, capable de rendre les plus
grands services aux maîtres et aux élèves de nos différents
établissements d'instruction, et particulièrement aux jeunes gens qui
fréquentent nos écoles supérieures et nos écoles secondaires.

Nous répétons que l'édition de 1909 contient des nouveautés,
dont nos collègues sauront apprécier toute l'importance, et qu'ils
seront agréablement surpris d'y trouver, entre autres quelques
pages sur les unités électriques et le système C. G. S.



Nous vous saurions donc gré, Monsieur et cher collègue, de faire

une active propagande en faveur de cette publication, et d'adresser

sans retard votre commande à notre trésorier-gérant, M. C. Perret,
qui s'empressera d'y donner suite.

Le prix de l'exemplaire reste fixé à 1 fr. 50, expédié franc
de port.

Comptant sur votre bienveillant et précieux concours pour le

placement de cet Agenda, nous vous présentons nos plus cordiales

salutations.

Au nom du Bureau de la Société pédagogique :

Le Secrétaire, Le Gérant, Le Président,

E. VAUCLAIR. C. PERRET. C. FROSSARD.

NB. La correspondance, les envois d'argent, les demandes de

renseignements concernant l'Agenda des écoles doivent être adressés à

NI. Ch. Perret, gérant de l'Educateur, route de Morges, 24, Lausanne.

Nous recommandons vivement à nos collègues de souscrire auprès du

Gérant plutôt que d'acheter l'a agenda » en librairie, afin d'assurer à

notre Caisse de secours un bénéfice aussi réjouissant que possible.

Les versements peuvent être faits au compte de chèques n° Il 125.

C. PERRET.



A envoyer au délégué ou au gérant.

BULLETIN DE COMMANDE

Le soussigné désire recevoir exemplaire de /'

jggcnia 8g Ecoles pour 1909

Prix : fr. 1.50.
même contre remboursement d'un seul exemplaire.

Le produit net sera versé dans la Caisse de Secours de la Société pédagogique
de la Suisse romande.

Sombre

dexempl.
NOM ADRESSE

1

L'expédition sera faite tout de suite.



Affranchir

de

2 cent.

Monsieur G. PERRET, instituteur

Route de Morges, 24

LAUSANNE
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